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PROCES VERBAL de l’ASSEMBLÉE GENERALE  

du 24 mars 2007 
 
Le 24 mars 2007 à 9h30, à la salle de conférence de l’IRD Hann Maristes, s’est tenue l’ASSEMBLEE 
GENERALE ORDINAIRE de la plateforme des ONG européennes au Sénégal, Assemblée convoquée par le 
bureau. 
Secrétaire de séance : Giovani Armando, ONG LVIA 
 
Membres présents : (en annexe - cf. liste signée – à jour de leurs cotisations) 
 
1 LE PARTENARIAT DUPUY Nicolas 

SALAGNAC Julie 
2 C.P.S. DIOUF François N.D. 

BERARDINO Giuseppe 
3 AMITIE THIES SOLINGEN TINE Henri 
4 VECO SENEGTAL NDIAYE Mame Birame 
5 VILLAGE PILOTE SELLE Fatou 
6 AIDE ET ACTION NDIAYE Kader 
7 COMI IPPOLITO Espedito 
8 CISV CISSE Mamadou 
9 LVIA ARMANDO Giovanni 
10 GRET BROUTIN Cécile 
11 EAU VIVE SEMANOU Kokou 

DIALGO Mame Tacko 
12 SOLSOC REYNEBEAU Anne 
13 AFVP DOUMBIA Karim 
14 ACCRA DANFAKHA Mamadou 
15 COOPI SARR Pierre Diatta 
16 HANDICAP INTERNATIONAL FAYE Marietou 
 
Membres absents excusés : 
 
17 AUTRE TERRE Belgique 
 
Membres non représentés : 
 
18 LA KORA France 
19 DIAPANTE France 
20 ADG Belgique 
21 AQUADEV WEST AFRICA Belgique 
22 COSPE Italie 
23 HOPE 87 SENEGAL Autriche 
24 MAIS Italie 
25 SAVE THE CHILDREN Suède 
 

««««    un lieu où l’on échange, un lieu où l’on échange, un lieu où l’on échange, un lieu où l’on échange,     
où l’on s’informe, où l’on agit où l’on s’informe, où l’on agit où l’on s’informe, où l’on agit où l’on s’informe, où l’on agit     »»»»    
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ONG présentes en qualité d’observateurs : 
 
1 M.P.D.L.C. Espagne 
2 ASACASE Sénégalaise 
3 AVSF France 
5 MOUVEMENT ATD QUART MONDE France 
6 ENFERMERAS PARA EL MUNDO Espagne 
7 SOLIDARIDAD INTERNATIONAL Espagne 
8 CORPS DE LA PAIX U.S.A. 
   
 
ONG présente ayant sollicité son agrément : 
 
1 INTERVIDA Espagne 
 
Ordre du jour : 
 

1. Vérification du quorum 
2. Lecture et approbation du Rapport Moral 2006  
3. Lecture et approbation du Rapport Financier 2006 
4. Examen d’une nouvelle adhésion 
5. Examen de l’exclusion de 2 membres 
6. Election nouveau bureau 
7. Echanges 
8. Divers 

 
1. Vérification du quorum 

Aucune procuration n’a été remise à des tiers 
Avec 16 ONG, ayant droit de vote présentent en salle, sur 25  membres que compte la Plateforme des 
ONG européennes au Sénégal, l’AG ayant atteint et dépassé le quorum, peut délibérer valablement.  
 

2. Lecture et approbation du Rapport Moral 2006 
La lecture du rapport moral a été effectuée par Mme Cécile Broutin  (GRET), Présidente de la Plate-
forme, et a donné lieu à des échanges (cf. point 6). 
 
En ce qui concerne les perspectives, la Présidente a souhaité : 

- que le dossier pour la reconnaissance juridique de la Plate-forme soit clôturé,  
- que d’autres journées thématiques soient organisées (une journée est en effet déjà programmée pour le 

mois de mai, sur les énergies renouvelables)  
- que le site web soit de plus en plus amélioré et visité. 

 
Au terme de la lecture, et des échanges qui ont suivi (cf. §7), l’Assemblée a approuvé à l’unanimité le 
Rapport Moral 2006. 
 

3. Lecture et approbation du Rapport Financier 2006 
Le rapport financier 2006 a été présenté et commenté par M. Kokou Semanou (Eau Vive), trésorier de la 
Plate-forme : avec 1.257.353 Fcfa de dépenses et 2.100.000 Fcfa de cotisations, le solde de l’exercice 
2006 est arrêté à 2.221.676 Fcfa. 
 
Au terme de la lecture, et celui-ci n’ayant appelé aucun commentaire, le Rapport Financier 2006 a été 
approuvé à l’unanimité par l’Assemblée. 
 

4. Examen d’une nouvelle adhésion 
Par ailleurs, l’ONG INTERVIDA (Espagne) a sollicité son adhésion à la Plateforme en tant que membre. 
Le dossier déposé étant conforme aux statuts, l’Assemblée Générale a entériné la demande. 
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5. Examen de l’exclusion de 2 ONG membres 
Suite au non paiement de leurs cotisations pendant deux annuités, et n’ayant pas eu de réponse aux 
correspondances officielles qui leur ont été adressées au cours du 3ème trimestre 2006, le Bureau a 
proposé l’exclusion des ONG La Kora et Diapante, jusqu’alors membres de la Plate-forme. 
 
La résolution a été approuvée à l’unanimité par l’Assemblée Générale L’exclusion devra être signifiée 
par courrier aux ONG, en rappelant les arriérés de cotisation dues. 
 

6. Election du nouveau Bureau 
1 Président, 2 Vice Présidents, 1 Trésorier, 1 Secrétaire Général 
 
Pour le poste de Président, seule l’ONG Solidarité Socialiste, en la personne de Mme Anne Reynebeau 
(déjà vice-présidente), s’est portée candidate. Elle a été élue à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
 
Pour les deux postes de Vice-président, trois ONG se sont portées candidates : LVIA, Aide & Action et 
INTERVIDA. Un vote à bulletin secret a donc eu lieu et a donné le résultat suivant : 
 
1er  LVIA  15 voix 
2ème  INTERVIDA  10 voix 
3ème  Aide & Action   07 voix 
4ème  Eau Vive (non candidate)   01 voix 
 
Pour le poste de Secrétaire et de Trésorier, les ONG GRET et VECO se sont proposées. Leur candidature 
a été retenue à l’unanimité. 
 
Composition du nouveau Bureau : 

• Présidente :  SOLIDARITE SOCIALISTE  Mme Anne Reynebeau 
• 1er Vice-président : LVIA  M. Giovanni Armando 
• 2e Vice-présidente : INTERVIDA  Mme Yamina Cherrou 
• Secrétaire :  GRET  Mme Cécile Broutin 
• Trésorier :  VECO  M. Mame Birame Ndiaye 
 
La Présidente sortante a remercié les membres du bureau sortant et s’est félicitée de l’entrée dans le 
Bureau de deux nouvelles ONG, dont, pour la première fois, une ONG espagnole. 
 

7. Echanges 
Suite à la lecture du Rapport Moral, les points suivants ont été approfondis par :  

Relations avec la Délégation de l’Union Européenne : 

• Le compte-rendu de la rencontre avec Mme Amparo Gonzales,Diez chargée des ONG à la 
Délégation de la Commission Européenne à Dakar, a fait l’objet de nombreux échanges, car Mme 
Gonzales – selon a mis en discussion l’opérationnalité des ONG au Sénégal en évoquant la qualité 
insuffisante des rapports, et en émettant des doutes sur la pertinence des secteurs d’intervention, 
l’utilisation des véhicules et même les réelles motivations des ONG.  
Les participants ont confirmé le sentiment d’une image plutôt négative des ONG au niveau de la 
Délégation. Ils ont souligné la nécessité d’une plus grande concertation et des échanges plus 
réguliers, pour favoriser une connaissance et une compréhension réciproques, et créer  les conditions 
d’une meilleure collaboration. 

• Il est retenu également que le nouveau  bureau demande un RDV avec le Chef de Délégation et Mme 
Amparo Gonzales Diez, et rencontre des représentants des ministères techniques (notamment le 
Développement Social). 

Réorganisation du Secrétariat de la Plateforme : 

• Le nouveau secrétariat a été mis en place avec le recrutement d’une personne-ressource (Mme 
Denise Cabrita), à la place de Mme Monique Diarra, dont le Bureau s’était séparé au début de 
l’année 2006. 
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